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DÉCISION (UE) 2019/… DU CONSEIL 

du … 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, 

au sein du Conseil d'association institué par 

l'accord euro-méditerranéen établissant une association 

entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, 

et le Royaume du Maroc, d'autre part, en ce qui concerne l'adoption 

d'une recommandation approuvant la prolongation du plan d'action UE-Maroc 

pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 217, en lien avec 

l'article 218, paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

www.parlament.gv.at

https://www.parlament.gv.at/pls/portal/le.link?gp=XXVI&ityp=EU&inr=76239&code1=RAT&code2=&gruppen=Link:12181/19;Nr:12181;Year:19&comp=12181%7C2019%7C


 

 

12181/19    EB/sj 2 
 RELEX.2.B  FR 
 

considérant ce qui suit: 

(1) L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés 

européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part1 

(ci-après dénommé "accord") est entré en vigueur le 1er mars 2000. 

(2) En vertu de l'article 80 de l'accord, le Conseil d'association peut formuler des 

recommandations. 

(3) Le Conseil d'association, procédant par échange de lettres, devrait adopter une 

recommandation concernant une nouvelle prolongation du plan d'action UE-Maroc pour la 

mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) (ci-après dénommé "plan d'action") pour deux 

ans. 

(4) Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, au sein du Conseil 

d'association quant à l'adoption d'une recommandation approuvant la prolongation du plan 

d'action, dès lors que la recommandation a des effets juridiques. 

(5) La prolongation du plan d'action constituera la base des relations de coopération UE-Maroc 

pour les années 2019 et 2020 et permettra de définir les nouvelles thématiques prioritaires 

des relations UE-Maroc pour les années à venir, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 
1 JO L 70 du 18.3.2000, p. 2. 
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Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union européenne, au sein du Conseil d'association institué par 

l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs 

États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part, en ce qui concerne l'adoption 

d'une recommandation approuvant la prolongation de deux ans (2019 et 2020) du plan d'action 

UE-Maroc pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) est fondée sur le projet de 

recommandation joint à la présente décision. 

Article 2 

La Commission et le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité sont destinataires de la présente décision. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président 
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PROJET DE 

RECOMMANDATION N° 1/2019 

DU CONSEIL D'ASSOCIATION UE-MAROC 

du … 

approuvant la prolongation de deux ans du plan d'action UE-Maroc 

pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION UE-MAROC, 

vu l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et 

leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part1, 

                                                 
1 JO L 70 du 18.3.2000, p. 2. 
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considérant ce qui suit: 

(1) L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés 

européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part 

(ci-après dénommé "accord") est entré en vigueur le 1er mars 2000. 

(2) En vertu de l'article 80 de l'accord, le Conseil d'association peut formuler toutes 

recommandations qu'il juge utiles pour la réalisation des objectifs de l'accord. 

(3) Conformément à l'article 90 de l'accord, les parties prennent toute mesure générale ou 

particulière nécessaire à l'accomplissement de leurs obligations en vertu de l'accord et elles 

veillent à ce que les objectifs fixés par celui-ci soient atteints. 

(4) L'article 10 du règlement intérieur du Conseil d'association prévoit la possibilité de 

formuler des recommandations, entre les sessions, par procédure écrite. 

(5) Le plan d'action pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017) (ci-après dénommé 

"plan d'action") a été prolongé d'un an en 2018. La prolongation du plan d'action pour deux 

nouvelles années constituera la base des relations UE-Maroc pour les années 2019 et 2020 

et permettra de définir les nouvelles thématiques prioritaires des relations UE-Maroc pour 

les années à venir, 

RECOMMANDE: 
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Article unique 

Le Conseil d'association, statuant par procédure écrite, recommande de prolonger de deux ans le 

plan d'action UE-Maroc pour la mise en œuvre du statut avancé (2013-2017). 

Fait à …, le 

 Par le Conseil d'association UE-Maroc 

 Le président 
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